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1. Commande 

Pour être prise en considération, toute commande, ou intention de commande téléphonique ou verbale doit être immédiatement 

confirmée par écrit. 

Les commandes ne deviennent définitives qu’après avoir été acceptées et confirmées par notre société. 

Il est de la responsabilité du Client de transmettre l’ensemble des éléments techniques nécessaires à la réalisation de la prestation. 

Toute omission susceptible d’entraîner un surcoût fera l’objet d’un devis complémentaire. 

Il est de la responsabilité du client d’assortir sa commande des documents techniques fixant les spécifications du produit. 

La durée de validité des offres de la société M.P.I. est de un mois; passé ce délai, l’offre n’engage plus la société M.P.I., sauf accord écrit. 

2. Prix 
Sauf stipulation contraire, les prix donnés dans les offres, tarifs, devis ou accusés de réception, s’entendent hors taxes. 

3. Délai de livraison 

Les délais de livraison courent à partir de la date de la réception de la commande écrite et des éléments nécessaires à sa réalisation (le 

cas échéant matière fournie par le client, plans, éléments d’entrée de la conception…). La réception de ces éléments conditionne le 

début des travaux sauf accord écrit du client. 

M.P.I. engage tous les efforts nécessaires à la bonne tenue des délais de livraison, mais sera dégagé de toute responsabilité dans les cas 

ci-dessous : 

• dans le cas de manquement de commande, 

• dans le cas où les retards sont imputables au client notamment pour la communication de renseignements nécessaires à la 

réalisation du produit. 

Il est entendu qu’un retard de livraison ne peut constituer une cause de résiliation de commande, de refus de la marchandise ou de 

paiement de dommages et intérêts. 

4. Transport 
Les marchandises voyagent aux risques et périls du client, quelles que soient les conditions de vente, de transport et les modalités 

d’expédition, même franco de port. 

Par conséquent, le client doit s’assurer de l’état des marchandises au moment de la livraison et pour les cas où existeraient  des avaries, 

dommages ou manquants, il devra formuler ses réserves au transporteur sur le document de transport. Le client devra nous en 

informer immédiatement. 

5. Règlement 

Les conditions de paiement sont fixées à 45 jours nets de la date de facture. 

En cas de défaut de paiement à son échéance, la société M.P.I. se réserve le droit, avec ou sans préavis, de suspendre les commandes 

en cours du client, jusqu’à ce que celui-ci ait réglé les sommes dues. 

6. Réserve de propriété 
Nos marchandises restent notre propriété jusqu’au paiement complet du prix de vente. Le défaut de paiement d’une échéance pourra 

entraîner la revendication immédiate de ces marchandises. 

Toutefois, le client assume, à compter de la livraison, les risques de perte ou de détérioration de ces biens ainsi que la responsabilité 

des dommages qu’il pourrait occasionner. 

7. Modalités de réalisation des prestations d’essais mécaniques (dispositions complémentaires aux 

présentes CGV) 

Les règles ci-après s’ajoutent aux conditions générales et ne sauraient être interprétées comme limitant la portée des autres 

pargraphes. 

Les essais sont réalisés selon les méthodes d’essai définies au devis sans adaptation de ces méthodes d’essai. 

MPI n'émet ni avis ni interprétation sur les résultats des essais. 

MPI peut fournir la valeur d'incertitude pour les résultats d’essais uniquement sur demande du client. 

Le cas échéant, le client fournit à MPI les caractéristiques mécaniques nécessaires à la mise en œuvre ou à la validité des essais (ex : 

Rp0.2 (MPa)). 

Les éprouvettes testées sont conservées pendant une durée de 1 mois à partir de la date de fin de réalisation (sauf indications 

particulières sur la commande). Ils pourront être expédiés au client à ses frais pendant cette période. 
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Les résultats ne se rapportent qu'aux objets soumis à essai et plus précisément aux échantillons tels qu'ils ont été reçus. MPI émet des 

réserves quant aux conditions de prélèvement qui peuvent affecter les résultats des essais. 

Les rapports d’essais mécaniques MPI ne peuvent pas être reproduits excepté sous leurs formes intégrales avec une autorisation écrite 

du Laboratoire MPI. Le fait d’introduire, d’extraire, de détenir, de reproduire, de transmettre, de supprimer ou de modifier 

frauduleusement des données est puni par la loi. 

Seuls les rapports électroniques signés font foi en cas de litige. Les rapports électroniques sont conservés à MPI pendant la durée requis 

par le client. En l'absence d'exigences du client cette durée est de 3 ans. 

Les clients ne sont pas autorisés à utiliser les marques d’accréditation ou de faire référence aux marques d’accréditation en dehors de la 

reproduction intégrale des documents que MPI leur trasmet, notamment les rapports des essais mécaniques. 

Le laboratoire MPI ne rend pas publique les rapports d’essais de ses clients exceptés en cas d’accord avec le client ou d’obl igation 

légale. Les rapports constituent des informations confidentielles. MPI ou son client peuvent être amenés à soumettre des informations 

du rapport pour satisfaire une obligation légale ou les exigences d’un organisme réglementaire. 

Dans le cadre des audits d’accréditation (notamment Cofrac, Nadcap ou autres organismes reconnus), les rapports d’essais et 

documents techniques associés peuvent être présentés à titre confidentiel aux auditeurs mandatés, sans que cela constitue une 

rupture de la confidentialité. 

Cette consultation est strictement limitée à la finalité de l’évaluation de conformité du laboratoire et n’implique aucune diffusion 

externe. Le client accepte cette disposition par l’acceptation des présentes conditions. 

8. Droit d’accès 
MPI procure à ses clients ou à ses représentants la possibilité raisonnable d'accéder aux zones pertinentes de l’entreprise pour assister 

à titre de témoin aux usinages, aux essais et/ou étalonnages effectués pour le compte de son client. 

Toute intervention de ce type sera faite dans le seul but de vérifier la bonne exécution des commandes du client, dans la limite de la 

protection du savoir-faire de MPI et de la protection du droit des tiers. 

9. Garantie – réclamations 

Toute personne (client, fournisseur, auditeur, ou tiers) peut formuler une réclamation relative à une prestation, un produit, un résultat 

d’essai. 

Toute expression d’insatisfaction, est traitée comme une réclamation et fait l’objet d’un enregistrement. 

Toute réclamation doit être adressée au responsable Qualité Sécurité Environnement de la société M.P.I.. En complément aux éléments 

ci-dessous dans le cas d’une réclamation client concernant le Laboratoire des essais mécaniques, MPI met à disposition du client la 

description du processus de traitement des réclamations sur demande. 

Pour les commandes de pièces, MPI a l’obligation de fournir des produits, pièces ou prestations conformes aux plans et prescriptions du 

cahier des charges fournis par le Client. 

En conséquence, les produits sont garantis deux ans contre tout vice caché provenant d’un défaut de matière ou de fabrication  les 

affectant et les rendant impropres à leur usage mais ne sont pas garantie pour un défaut de conception du produit qui est à la charge 

exclusive du Client. 

Passé ce délai, le client est réputé avoir accepté les éventuels vices apparents présentés par le produit. 

Les réclamations clients font l’objet d’une réponse écrite par M.P.I. pour expliquer les causes des non-conformités et les actions mises 

en œuvre. 

MPI se réserve le droit d’examiner les pièces sur place avant retour. 

La garantie de MPI consiste, après accord avec le Client : 

• à procéder ou faire procéder le cas échéant à leur mise en conformité, 

• ou à remplacer purement et simplement les pièces défectueuses, 

• ou à créditer le Client de la valeur des pièces 

La mise en conformité ou le remplacement des pièces exécutées par accord entre MPI et le Client, ne peuvent avoir pour effet de 

modifier le régime de la garantie. 

Les pièces pour lesquelles le Client a obtenu la mise en conformité ou le remplacement par MPI ou une note de crédit, devront être 

retournées à MPI dans un délai maximum de deux mois après expédition. 

L’avoir, s’il y a lieu, n’est établi qu’après vérification de l’envoi. 

Toute mise en conformité de pièces réalisées par le Client sans l’accord de MPI sur son principe et son coût, entraîne la perte du droit à 

la garantie. 
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Exclusion de la garantie. 

La garantie ne s’étend pas : 

• en cas de défaut de conception des pièces dont la fabrication est confiée à MPI. L’acceptation par le Client de propositions de 

MPI visant à une amélioration quelconque du plan ou cahier des charges, ne peut en aucune façon se traduire par un 

transfert de responsabilité, la conception demeurant à la charge du Client. 

• aux dommages causés par un produit défectueux, au cours de son utilisation, si le Client concepteur a commis la faute de le 

mettre en service sans avoir procédé ou fait procéder à tous les contrôles et essais que nécessitaient sa conception, son 

utilisation et le résultat industriel recherché. 

• aux frais des opérations que subissent éventuellement les produits avant leur mise en service. 

• aux frais de montage, de démontage et de retrait de la circulation de ces pièces par le Client.  

• aux vices de fonctionnement provenant d’un défaut de matières ou pièces fournies par le Client ou par suite d’une 

installation n’ayant pas été réalisée suivant les prescriptions de MPI ou les règles de l’art. 

• aux utilisations anormales du produit ou en désaccord avec diverses compatibilités ou branchements non conformes aux 

normes ou aux règles de l’art. 

• aux dommages imputables à la force majeure ou au fait d’un tiers. 

• aux dommages causés par le fait du Client. 

En aucun cas, MPI ne peut être tenu responsable d’un défaut de montage ou d’une modification du produit réalisée par le Client non 

plus que d’un défaut d’entretien ou d’utilisation, de la conséquence de la vétusté ou de l’usure normale. 

10. Juridiction – Droit applicable 
A défaut d’accord amiable, tout litige relatif à une vente et/ou une livraison par la société M.P.I. ou à l’exécution de la commande est de 

la compétence des tribunaux de Clermont Ferrand. 

11. Confidentialité 
Dans le cadre de l’exécution des prestations, le Client peut transmettre à MPI des éléments techniques, notamment  plans, modèles 3D, 

spécifications, matériaux, données d’essais ou toute information protégée au titre du savoir-faire, du secret industriel ou du droit de 

propriété intellectuelle. 

MPI s’engage à : 

• Utiliser ces éléments uniquement dans le cadre de la commande confiée ; 

• Ne pas les divulguer, céder ou exploiter pour un tiers sans accord écrit du Client ; 

• Ne pas les transmettre à un concurrent du Client ; 

• Protéger ces éléments contre toute perte, altération ou accès non autorisé. 

La propriété intellectuelle liée aux documents et données transmis par le Client demeure exclusivement celle du Client.  Aucun transfert 

implicite ou explicite de droit de propriété intellectuelle n’est accordé à MPI. 

Le personnel de MPI s'engage et signe un contrat de travail avec une clause d'obligation d'observer la plus grande discrétion sur toutes 

informations, connaissances et techniques recueillie lors du traitement des dossiers. 

12. Durée de conservation des enregistrements 

Sauf engagement contractuel spécifique, MPI applique les durées suivantes : 

• Rapports d’essais : conservation 3 ans, sauf obligation légale ou exigence spécifique du client ; 

• Données techniques de production y compris les non-conformités et réclamations (plans, gammes, programmes, rapports de 

contrôle dimensionnels) : 3 ans ; 

• Documents fournis par le client (plans, CAO, procédés…) : conservation pendant la durée de vie de la commande puis destruction 

ou restitution sur demande écrite. 

Au terme de ces durées, MPI procède à : 

• la destruction ou 

• la restitution au Client, si celui-ci en fait la demande par écrit avant échéance. 

MPI n’est pas tenue de conserver les documents au-delà des durées prévues s’il n’existe pas d’obligation légale ou contractuelle. 


